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REPONSE QUESTIONNAIRE AFC 49 

 

FAMILLE DURABLE 

Considérez-vous qu’il soit juste et plus approprié d’assurer à chaque enfant le droit d’avoir un père et 

une mère et d’être élevé par eux ? 

L’enfant est une personne à part entière & unique. Il n’est pas juste & approprié qu’il soit privé de son  père ou de sa mère, 

les plus à même de l’élever & de l’éduquer.  

Dans ce cadre, quelle est votre position sur le Mariage Pour Tous et l’adoption ? Sur la PMA pour les 

couples de femmes ? Sur l’autorisation de la GPA en France ? 

Le mariage pour tous est une imposture anthropologique : l’adoption doit être exclusivement aux couples constitués d’un 

papa & d’une maman et je suis opposé à la PMA pour les couples de femmes ainsi qu’à la GPA. 

Considérez-vous que le mariage civil - par l’engagement des conjoints - offre le cadre idéal à l’accueil 

et à l’éducation des enfants et qu’il soit donc légitime de particulièrement le promouvoir et le 

soutenir ? 

 Le mariage entre un homme & une femme est une institution irremplacable & bénéfique au regard du bien commun. Il se 

doit d’être promu & soutenu et les pouvoirs publics. 

Dans ce cas, quelles mesures proposerez-vous pour soutenir la conjugalité et éviter les ruptures ? 

 La première des mesures est dans la préparation des futurs conjoints. Les pouvoirs publics se doivent d’apporter soutien & 

aide financière aux associations et/ou mouvements qui peuvent accompagner les personnes dans leur parcours. 

Comptez-vous revenir sur le divorce sans juge qui fragilise les droits des enfants et du conjoint le plus 

faible ? 

Le divorce n’est jamais heureux et les victimes sont d’abords les enfants & les femmes. Toute facilité de divorce, à fortiori 

sans l’intervention & les conseils d’un juge, fragilise l’union conjugale. Il faut revenir sur cette disposition. 

POLITIQUE FAMILIALE 

Quelle est votre vision de la Politique Familiale, son utilité, sa mise en place ? 

La politique familiale a pour objet de reconnaître la richesse de la famille & sa contribution fondamentale au regard du bien 

commun. Or, force est de constater que la famille n’est plus reconnue comme telle & est en plus soumise depuis des 

années à une détérioration des conditions de sa situation notamment au plan économique. Il faut revenir à une politique 

familiale qui réaffirme concrètement cette richesse & son rôle fondateur de la vie sociale. 

Souhaitez-vous revenir sur les réformes du congé parental, de l’universalité des allocations familiales, 

du quotient familial pour favoriser un indice de fécondité fort ? 

Comme je l’indiquais plus haut, les conditions de vie économique des familles s’est dégradée. Il faut renouer avec l’esprit de 

l’universalité des allocations familiales & par conséquent ne pas les soumettre à condition de ressources. La politique  
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familiale n’a pas pour finalité un indice de fécondité mais de permettre à chaque couple de librement choisir en ayant 

l’assurance que la charge financière que représente l’enfant est prise en compte par la collectivité humaine. 

Considérez-vous que les familles aient besoin de temps pour vivre ensemble ? Dans ce cas, êtes-vous 

pour le maintien d’une journée commune de repos, facteur de cohésion familiale et sociale, en 

proposant la réécriture de la loi libéralisant le travail le dimanche ? 

Le Dimanche est pour l’immense majorité des personnes un temps de ressourcement & d’échange familial & social. Je suis 

donc favorable à la réécriture de la loi qui du reste ne génère pas de richesse supplémentaire.  

 

ECOLOGIE DE L’HOMME 

Quelle est votre vision sur l’IVG en France aujourd’hui ? Estimez-vous souhaitable de faire baisser le 

nombre d’avortements ou de développer des solutions alternatives et préventives ? Si oui, par quels 

moyens ? 

L’avortement est un drame humain & social & le débat est quasi interdit, cf le délit d’entrave adopté par l’assemblée. Il faut 

avoir le courage de contribuer à lever le tabou &par ailleurs favoriser, au travers de l’école, l’éducation sexuelle & affective 

des jeunes, cette mission étant confiée à des mouvements & associations non idéologisés comme c’est la cas du planning 

familial. 

 

Envisagez-vous de revenir sur l’une ou l’autre des multiples dispositions prises sur l’IVG par le 

gouvernement sortant ? 

Très clairement le délit d’entrave est une disposition à abroger immédiatement 

Quelle est votre vision de la prise en charge de la fin de vie en France ? Considérez-vous qu’il soit 

souhaitable de développer les soins palliatifs ? Quelles sont vos propositions ? Envisagez-vous de 

vous opposer aux dérives euthanasiques ? 

Faisant de la dignité de la personne humaine de sa conception à sa mort un des principes de ma vision politique, je suis 

favorable au développement des soins palliatifs en augmentant les moyens attribués en terme de formation & 

d’information. Je m’opposerai de toutes mes forces à l’euthanasie 

 

GENERATION D’AVENIR 

Quelle est votre vision de l’école, du rôle des parents premiers et principaux éducateurs de leurs 

enfants et des interactions entre eux ? 

L’école est le prolongement des parents en matière d’éducation. Par conséquent, directions d’établissement et enseignants 

se doivent de mettre en pratique, avec l’aide des parents, la mise en œuvre du projet éducatif et des valeurs qui y sont 

rattachées.  
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Considérez-vous qu’il soit juste que les parents puissent choisir librement l’école dans laquelle ils 

souhaitent inscrire leurs enfants ? Dans ce cadre, quel est votre avis sur la proposition des AFC de 

chèque- éducation (mode de financement utilisé par les parents dans l’établissement de leur choix) ? 

La liberté scolaire est un droit inaliénable des parents. Je souscris à toute proposition permettant et/ou facilitant ce droit. 

Face à l’hyper-sexualisation de la société et ses conséquences néfastes (violence sexuelle en forte 

hausse), quelle est votre vision de l’éducation affective et sexuelle effectuée actuellement dans les 

établissements scolaires ou promu par le Ministère de la Santé ? 

L’éducation affective & sexuelle a pour objet de faire aimer l’amour humain dans toutes ses dimensions de liberté & de 

responsabilité, ces 2 dimensions étant liées. Il ne s’agit pas avant tout de mécanique mais de faire vraiment grandir garçons 

& filles et ne pas réduire l’amour humain à de la mécanique, qui plus est relativiste et permissive comme c’est le cas dans 

les conseils & ouvrages mis à la disposition par le ministère de la santé, de ce qu’est l’union sexuelle qui n’a des sens que 

dans l’amour ouvert sur la vie  

Dans ce cadre, considérez-vous qu’il est souhaitable de stopper les dérives actuelles prises par les 

gouvernements précédents ? Quelles sont vos propositions ? Quelles mesures souhaitez-vous 

engager pour lutter contre la propagation de la pornographie auprès des mineures ? 

Il faut mettre un terme au financement public du planning familial & de toute association LGBTI à l’idéologie pro-gender et 

pro-avortement. Concernant l’incitation à la pornographie, la mesure la plus efficace est de sanctionner financièrement non 

seulement les supports mais aussi leurs auteurs.  

 

 

 


